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Ligue Régionale d’Occitanie de Basketball 
Maison du Basket - 36 avenue de l’Hers – 31500 TOULOUSE 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901  
Déclarée auprès de la préfecture de la Haute-Garonne le 14 août 1933 sous le numéro W313006778 

BUREAU REGIONAL 
Jeudi 1er septembre 2022 à 19H00 

En visioconférence 

PROCES VERBAL 
 

Les membres du Bureau de la Ligue Régionale d’Occitanie de Basketball se sont réunis en visioconférence, sur 
convocation du Président. 
 
Il a été établi une feuille de présence. Elle permet de constater que 8 membres sont présents sur 9. 
 

 
 

Présents :  
Mesdames CHAPPAT Huguette et FERRIER Magali. 
Messieurs AVAL Gérard, DESSAINT Jean-Jacques, LACAZE Laurent, MARITON Bruno, PY Patrice et RODRIGUEZ 
Christophe.  
 

Assiste : Madame FILLIATRE Aurore (Directrice-Adjointe). 
Messieurs CHICANNE Patrick (Directeur Technique Régional), MOULIN Jacob (Directeur-Adjoint) et RODRIGUEZ 
Eric (Directeur Territorial). 
 

Excusés : Messieurs PUEL Alain (1er Vice-Président) et SANTOS-ROUSSEAU David (Secrétaire Général Adjoint) 
 

 
 

Le Bureau Régional, réunissant le quorum requis à l’article 12.2 des Statuts, peut valablement délibérer. 
 

 
 

Numéro 
d’annexe 

Titre 

1 Calendrier administratif saison 2022/2023 

2 Plaquette Formation des cadres Initiale, Professionnelle et Continue saison 2022/2023 

3 Agenda des formations Brevets Fédérales Territoire Occitanie 2022/2023 

4 Revalidations des entraîneurs saison 2022/2023 

5 Présentation Projet Ligue « Chicanne’s van » 
 

Le Président ouvre la séance à 19h00 en indiquant que le Bureau est appelé à délibérer sur l’ordre du jour 
suivant : 
 

 
 

1. Instances : 

1.1. Ouverture par le président  

1.2. Calendrier administratif 2022/2023 

1.3. Travaux Maison du Basket à Toulouse et à l’antenne de Maurin 
 

2. Points sur les Pôles : 
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2.1. Affaires juridiques, institutionnelles et financières (Bruno MARITON)   

2.1.1. Dossier RH 

2.1.2. Point financier 

2.1.2.1. Plan de reconquête : utilisation des fonds  

2.1.2.2. FFBB : Plan 5000 équipements ➔ pré-commande de 3 terrains mobiles 
 

2.2. Pôle Formation et Emploi (Alain PUEL) 

2.2.1. Formation de cadres 

2.2.1.1. CQP-CS : tarifs et dates des revalidations 

2.2.1.2. Ouverture des BPJEPS secteur MED 

2.2.2. Formation de joueurs 

2.2.2.1. Chefs de délégations 2022/2023 

2.2.3. Rentrée des Pôles 

2.2.4. Ligue de développement U13F 

2.2.5. Thématique : Projet Ligue « Chicanne’s van » 

2.2.6. Thématique : Projet Ligue « Guillaume Cormont » 

2.2.7. ERO : stages rentrée (Christophe RODRIGUEZ) 
 

2.3. Pôle Pratiques Sportives et Compétitions (Magali FERRIER) 

2.3.1. Rentrée sportive 

2.3.2. Tirage Coupe Territoriale 

2.3.3. Brassages R2  
 

2.4. Pôle   Promotion, Développement et VxE (Gérard AVAL) 

2.4.1. Open Junior League 3x3 : demande de Alès 

2.4.2. Candidatures des évènements sportifs saison 2022/2023 ➔ à expédier 
 

3. Questions diverses 
 

 
 

1. Instance : 
1.1. Ouverture par le Président 
Jean-Jacques DESSAINT ouvre la réunion en remerciant tous les membres présents, avec le souhait pour 
tous d’avoir passé de bonnes vacances. La saison dernière a été longue du fait qu’il a fallu dès le début 
respecter les protocoles sanitaires, mais une saison qui est arrivée au bout (plus l’habitude de faire une 
saison complète). Notre souhait est que 2022/2023 soit identique et que l’on n’aura pas à souffrir des 
pandémies. 
L’ordre du jour est conséquent mais il s’agit de nombreuses informations à donner et très peu de validation 
pour bien commencer notre saison.  
 

1.2. Calendrier administratif 2022/2023 (Annexe 1) 
Jean-Jacques DESSAINT indique que le calendrier élaboré a été envoyé à tous les membres du Comité 
Directeur de la Ligue en amont, celui-ci est cohérent ➔ 90 % de réunions en présentiel (les réunions de 
Bureau principalement le samedi matin à Toulouse ou Maurin). Il demande aux membres s’ils ont des 
observations sachant que celui-ci sera mise à jour au fur et à mesure par rapport aux lieux des réunions. 
Question de Patrick CHICANNE par rapport à l’obligation aux salariés d’être présents sur toutes les réunions 
➔ Conseil des Présidents, Bureau et CODIR, par contre OK pour le présentiel mais attention aux emplois du 
temps de chacun. Jean-Jacques répond que sur les réunions de Bureau, les 3 personnes de la Direction 
(Aurore, Jacob et Eric) n’auront pas l’obligation d’être présents, sauf s’il s’agit de thématiques les 
concernant. Par contre Eric est une personne incontournable sur toutes les réunions (mais possibilité 
d’absence). 
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En conclusion Jean-Jacques demande à Patrick d’être présent au moins sur les CODIR et d’occulter les 
Conseils des Présidents. 
 

1.3. Travaux Maison du Basket à Toulouse et à l’antenne de Maurin 
Antenne de MAURIN :  

• après la recherche d’un électricien, d’un peintre afin de remettre en état les bureaux ➔ livraison des 
travaux en fin de semaine. 

• installation des meubles de bureaux : lundi prochain ➔ pour être opérationnel dès la fin de la 
semaine prochaine.  

• reste le changement de 2 fenêtres et quelques travaux d’électricité suite à la vérification de 
l’électricité par le Bureau VERITAS.  

• Bruno MARITON souhaiterait aussi qu’un groupe de travail se positionne pour reprendre les 
conventions entre le Comité 34 et la Ligue pour l’avenir. 

En conclusion bureaux opérationnels pour l’installation des salariés. Eric RODRIGUEZ termine en 
informant que pour la toiture et l’électricité des parties communes ➔ demandes faites auprès du syndic 
des co-propriétaires, mais à ce jour pas de réponse. 

Siège de Toulouse :  

• Jean-Jacques s’adresse à Bruno MARITON afin de relancer les travaux et devis sur la Maison du 
Basket par rapport au dernier groupe de travail avec le Comité 31. Bruno précise que ce groupe de 
travail doit continuer les démarches, des devis ont été reçus et des entreprises se sont positionnées. 
Voir maintenant les travaux à entreprendre par rapport au budget prévisionnel. 

Eric RODRIGUEZ donne l’avancée sur l’installation des bornes électriques sur les 2 sites : problèmes avec la 
société sur Toulouse et branchements sur Maurin. Malgré tout, cela devrait être opérationnel fin 
septembre. 
  

2. Points sur les Pôles : 
2.1. Pôle Affaires juridiques, institutionnelles et financières 

2.1.1. Dossier RH 
Le Président donne la parole à Eric RODRIGUEZ pour nous donner les mouvements du personnel de la 
Ligue. 
Eric nous indique que depuis 2 mois ➔travaux en concertation avec Aurore et Jacob en ayant comme 
objectif la réorganisation et la répartition des différentes missions et actions : 

o Julien CORRIN a basculé en tant que CTF performance vers CTF formateur 
o Vincent PINHO (nouvelle embauche) : CTF performance sur le Pôle Espoirs de Montpellier ➔ 

embauche avec une aide financière de 10 000 € de l’ANS (1 jeune = 1 solution) 
o Jacob MOULIN : répartition de son temps sur le GE et la bascule vers le poste d’adjoint de 

Direction à Maurin ➔ tuilage commencé 
o Sylvie DUPREY (nouvelle embauche à compter de ce jour) : en tant que chargée de missions 
➔ accompagnement réglementaire et juridique + sur les opérations des compétitions + la 
partie des officiels  

o Réorganiser autour des actions de formation (qui deviennent importantes), l’ensemble de 
nos CTF et aussi du responsable de l’IRFBB, point d’entrée des nouveaux process sur 
l’organisation et le traitement des dossiers pour certains salariés comme animateur ou 
coordinateur d’évènements. 

o Sophie TEISSIER : assistante de gestion depuis plus d’un an ➔ changement de site depuis le 
31/08/2022, Toulouse au lieu de Maurin (simplement changement géographique) 

o Aides aux CTS : 12h/semaine pour aider à organiser de nouvelles missions 
o Jean Pascal BOISSE : un prestataire (auto-entrepreneur) ➔ intervention sur des séances 

d’entraînements du Pôle de Montpellier avec comme dominante : la préparation 
physique. 

o Patrick CHICANNE : Elie FEDENSIEU en CD2I (Contrat de travail intermittent) ➔ 
intervention sur les 36 semaines du Pôle Espoirs de Toulouse.  
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Aurore FILLIATRE ajoute que le jeudi 8 septembre 2022 à Carcassonne se déroulera une réunion avec 
tous les collaborateurs.  
 

Questions : 
Gérard AVAL ➔ demande s’il serait possible d’avoir un organigramme de tous les salariés de la Ligue ➔ 
réponse positive, à préparer pour le prochain Comité Directeur. 
Bruno MARITON : Pour Sylvie DUPREY connaître le nombre d’heures de travail en tant que chargé de 
missions, la possibilité d’avoir ses missions surtout par rapport aux officiels et OTM et connaître ses 
coordonnées pour la joindre. Réponse d’Eric ➔ 60% compétitions et 40% officiels, en attente aussi de 
la réunion de la Commission des Compétitions. L’objectif des fiches de postes sera finalisé pour la 
réunion du 8 septembre 2022. Bruno termine en précisant qu’il est disponible pour aider sur les dossiers 
RH.  

 

2.1.2. Point financier 
2.1.2.1. Plan de reconquête : utilisation des fonds 
Nouvelle injection d’une somme de 50 000 € (suite à l’Assemblée Générale de la Ligue) + le solde 
de la saison 2021/2022. 
Eric RODRIGUEZ ➔ ce soir le Bureau doit se prononcer sur une orientation, 
- Sur le 1er plan : 3 axes avec un découpage de l’un en 2 parties, l’axe 2 qui était autour du 

matériel, partagé en 2 mais utilisé à 100%, l’axe 3 correspondant au transport des structures 
3x3 (une seule dépense faite par rapport à chaque Comité) les Comités pouvaient bénéficier 
d’une aide de 600 €. Voir comment reconduire cet axe 3 pour les Comités et suivant leurs 
besoins (à débattre lors du 1er Conseil des Présidents). Suivant l’utilisation ou pas de cette 
enveloppe de 600 € par Comité, il faudra se prononcer comment réaffecter cette somme 
restante. 
Sur la formation il reste de l’argent sachant que certains avaient des plans de 2 ans sur les BF 
et que la Ligue a voté aussi un plan de 2 ans sur les BF. Problématique car dans la première 
affectation était à minima un bon de réduction sur un BF par club et en fonction de la taille 
du club il y en avait un deuxième, un troisième, un quatrième. Certaines structures ont déjà 
utilisé entièrement leurs dotations mais d’autres pas, sur le territoire il reste beaucoup de 
clubs qui n’ont pas utilisé ces bons de réduction sur les BF. 

- 2 cas à soumettre : 
o 1er cas correspondant à 9 Comités : remettre un nombre de dotation par Comités, 

toutes les réductions restantes reviendraient Comité par Comité et accompagnement 
de la Ligue pour l’affectation par rapport aux personnes qui vont entrer en formation 
BF (possibilité à des clubs de retoucher à nouveau et dans le cas contraire des clubs 
qui ne vont jamais envoyer en formation BF sur les 2 ans) ➔ permettre de solder cette 
dotation pour ne pas reconduire sur une 3ème saison. La première démarche est de 
répartir sur chaque Comité le nombre de réductions BF, l’objectif proposé au Comité 
sera de travailler dans le cadre de l’ETR à la réaffectation de ces bons avec un minima 
de 1 par club. 

o 2ème cas concerne le CD81 : le Comité 81 a voté la prise en charge à 100% sur les 2 
mêmes années de la formation BF, comme la saison dernière quasiment personne 
n’est rentrée en formation CQP donc pas de récupération au niveau de la Ligue et 
aussi personne sur la formation Micro-Basket. Après contact pris auprès du directeur 
du Comité du Tarn ➔ action reconduite à 100% sur les BF cette saison et à condition 
que les personnes se forment sur une session gérée chez eux. Un nouveau contact 
devait être pris pour connaître si des clubs tarnais étaient intéressés par la formation 
Micro-Basket. Donc dossier à suivre. 

 

Question posée aux membres présents : est-ce que vous trouvez normal de remettre dans le pot 
commun, de refixer une règle de distribution des bons de réduction pour 1BF voir 2BF au 
maximum par clubs jusqu’à épuisement des bons ? 
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Bruno MARITON appuie sur l’importance de l’utilisation de ces enveloppes qui ont été votées 
dans le plan de reconquête, si des Comités ont plus besoin au travers des club dans ces BF, il faut 
utiliser cet argent. Réflexion à avoir tous ensemble, élus des Comités et Ligue pour le re fléchage 
de ces crédits. 
Jean-Jacques propose de retravailler ce dossier pour le présenter lors du 1er Conseil des 
Présidents des Comités, il demande l’avis à tous les membres du Bureau : 

Avis favorable à cette requête 
Sur ce dossier ne pas oublier les Comités/Clubs qui en ont le plus besoin de ces bons pour la 
formation BF et en attente de la réponse du Comité du Tarn. 
 

2.1.2.2. FFBB : Plan 5000 équipements ➔ pré-commande de 3 terrains mobiles 
Lors du dernier Comité Directeur Fédéral, les Présidents des Ligues ont été interrogés sur des 
besoins de terrains mobiles (terrain avec la remorque). Le coût de l’achat d’un terrain mobile 
s’élève environ à 7 500€ une fois toutes les aides retirées (ANS et autres). Après un recontacte 
sur le tarif auprès de la FFBB, une pré-commande de 3 terrains a été déposée pour la Ligue 
Occitanie. 
Les 3 terrains seraient stockés sur les départements : 
 - le CT1166 et le CD30 ➔ possibilité de stocker chez eux. 

- en Aveyron ➔ car une étude faite par l’Aveyron Basketball Académie pour le 
financement d’un terrain (aides financières de l’ANS) et aussi la possibilité de stockage.  

Donc stockage des 3 terrains en dehors de Toulouse, à ce jour la Fédération est toujours en cours 
de négociation de toutes les subventions.  
L’Aveyron Basketball Académie (Club affilié Vivre Ensemble) est prêt à nous aider au financement 
d’un terrain. 
Demande faite à Aurore FILLIATRE (par rapport au 3x3) sur la faisabilité de stocker un autre 
terrain avec l’aide d’un Comité pour les utiliser partout sur le territoire. 
Bruno MARITON indique qu’il n’est pas hostile à aider financièrement si un de ces terrains 
mobiles venait sur le territoire du 1166 (étude à faire pour un cofinancement). 
Eric RODRIGUEZ indique que c’est un besoin d’avoir des terrains mobiles pour renouveler les 
anciens terrains qui vont avoir dix ans. De bénéficier dans le cadre du Plan 5000 équipements, 
des 3 terrains à des tarifs préférentiels. 
Le Trésorier Patrice PY précise que la Ligue a l’opportunité de l’achat de ces 3 terrains au prix 
d’un, voir aussi avec l’aide financière des Comités ultérieurement. 

 

2.2. Pôle formation et Emploi  
2.2.1. Formation de cadres  

2.2.1.1. CQP-CS : tarifs et dates des revalidations 
Jean-Jacques excuse Alain PUEL et prend la parole, aidé par Aurore FILLIATRE qui présente les 
différents documents. 
Le CQP n’existe plus, il est remplacé par le DETB (Diplôme d’Entraîneur Territorial de Basketball) 
➔ (4 modules et 10 CS (Certificats de Spécialités). 
Présentation par Aurore de la plaquette de la formation des Cadres de la saison 2022/2023 ➔ 
Initiale, Professionnelle et Continue, préparée par Fabien PERRIGAULT et qui va être envoyée à 
tous les clubs et Comités de l’Occitanie (Annexe 2). 
➢ BF (Brevet Fédéral) ➔ toutes les dates et lieux sur tout le territoire (par Comités) (Annexe 3). 
➢ Les revalidations des entraîneurs pour la saison 2022/2023 dans le cadre des CS (Annexe 4). 
➢ Les dates des revalidations : 

o Site de Montpellier = 30/10/2022 - 26/11/2022 – 07/01/2023 – 08/01/2023  
o Sites de Toulouse = 18/12/2022- 07/01/2023 – 08/01/2022 – 18/03/2022 – 

09/04/2022 – 23/04/2023  
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Information donnée par Eric Rodriguez par rapport aux lieux des revalidations (sur Toulouse il 
faut penser secteur de Toulouse car en cours de finalisation avec le CD31). 
Question de Christophe RODRIGUEZ par rapport à l’encadrement de ces formations (réponse les 
salariés de  la Ligue). Petite info donnée par Jacob MOULIN sur la date du 7 janvier 2023 ➔stage 
de mi-saison des arbitres fédéraux et nationaux ainsi que les observateurs. 
Christophe demande aussi la possibilité d’assister à ces revalidations ➔ voir avec Fabien 
PERRIGAULT. 
 

2.2.1.2. Ouverture des BPJEPS secteur MED 
  Enorme travail de la part des salariés depuis le début de la semaine. 

- Site de Nîmes (habilitation accordée par la DRAJES) ➔ 13 stagiaires 
- Site de Mauguio ➔ 19 stagiaires 
- Julie a repris contact avec les clubs pour 2 apprentis qui devaient entrer en formation 
- Site de Toulouse : 15 stagiaires et 2 redoublants intégrés 

 

2.2.2. Formation de joueurs 
2.2.2.1. Chefs de délégations 2022/2023 
Alain PUEL est en train de préparer le document sur les divers évènements du PPF. Il sera présenté 
au prochain CODIR de septembre et envoyé par la suite à tous les membres pour le compléter. 

 

2.2.3. Rentrée des Pôles 
Patrick CHICANNE ➔ bonne rentrée des 2 Pôles de Toulouse et Montpellier, journées d’intégration, 
reprise des entraînements basket, pas de souci actuellement. 

 

2.2.4. Ligue de développement U13F 
Patrick CHICANNE fait le point sur la Ligue de développement : 

- Mise en place un peu tardive, mais 12 dossiers de demande d’intégration à cette Ligue de 
développement, 10 structures ou clubs se sont positionnés 

- 3 secteurs : Coté ➔ Aveyron et Gard 
Côté ➔ Méditerranée avec les 2 structures de Montpellier et celle du 
11/66 
Une conférence avec les 2 clubs de Haute-Garonne, l’Isle Jourdain (CD32) 
et du CD65. 

Julien CORRIN a travaillé sur les 3 premières dates sur le calendrier. 
Le samedi 10 septembre 2022, première réunion avec tous les entraîneurs au CREPS de Toulouse 
Sur les 3 premiers mois ➔ 3 regroupements, ensuite préparation de la suite du calendrier pour les 6 
autres regroupements. 
Jean-Jacques termine sur ce sujet avec l’espoir de pérenniser dans le temps et l’étendre à d’autres 
catégories.  

 

2.2.5. Thématique : Projet Ligue « Chicanne’s van » (Annexe 5) 
Travaux entrepris par Aurore FILLIATRE et Patrick CHICANNE.  
Présentation du document par Aurore et Patrick :  
➢ 1ère Diapo : constats des clubs de notre région par rapport à leurs AG ➔ plus de présence des 

élus, CTS et CTF de la Ligue sur le terrain. Les dirigeants des clubs (Président-Secrétaire-Trésorier) 
sont perdus dans ce triangle fédéral ➔ le 3c3 – le 5c5 et le Vivre Ensemble. Voir aussi d’ETR la 
volonté de soutien des CTF dans leurs Comités par rapport aux actions de détections et de 
formations de cadres. Hésitation des dirigeants de monter des dossiers par manque d’expérience 
➔ besoin d’un partage d’expériences.   

➢ 2ème Diapo : projet de se déplacer à plusieurs sur un territoire (CTS, CTF, DTR, élus, …) sur une 
journée ou demi-journée. Présentation des différents types d’actions. 

➢ 3ème Diapo : 1ère saison sportive en appui (secteur avec une section sportive) avec 9 dates 
o 1er rendez-vous secteur 1248 ➔ Baraqueville/La Primaube 
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o 2ème rendez-vous ➔ Cahors 
o 3ème rendez-vous ➔ Tarbes 
o 4ème rendez-vous ➔ CT1166 
o 5ème rendez-vous ➔ CD34 
o 6ème rendez-vous ➔ CD31 ou CD32 
Questionnaire (envoyé 1 mois avant) à remplir et à envoyer voir fin du document 

➢ 4ème Diapo : suivant les réponses aux questionnaires ➔ choix des thèmes et des intervenants 
partage d’expériences (comme le PSF). 

➢ 5ème Diapo : journée type avec le CD1248 ➔ le 6 octobre 2022 
Jean-Jacques DESSAINT reprend la parole pour préciser que ce projet demande à être enrichi et de lui 
trouver un nom (au lieu du Chicanne’s van) ? et notre rôle d’élu de la Ligue s’est être au plus présent 
sur les territoires. Il s’adresse à Magali FERRIER et Bruno MARITON pour connaître leur ressentiment à 
la présentation de ce projet. Pour Bruno, celui-ci sera discuté en Comité Directeur de son territoire et il 
fera un retour à la Ligue. Patrick est en attente des retours pour faire d’autres propositions.  
Aurore demande à Bruno MARITON sur quoi il souhaitait porter sur le projet de Ligue ➔ réponse : visites 
plus régulières des CTS suivant des thématiques (formation, PPF, …).  
 

2.2.6. Thématique : Projet Ligue « Guillaume CORMONT » 
Thématique retirée de l’ordre du jour, sera présentée ultérieurement car en cours de finalisation. 

  

2.2.7. E.R.O. Stages de rentrée 
Christophe RODRIGUEZ prend la parole : 

o Stages prêts ➔ discussion avec David et Thierry sur les contenus à Carcassonne Jacob et Thierry 
mise en place de l’organisation (rappel que les arbitres doivent être licenciés). 

o Thibault BURNEL a travaillé sur l’envoi des QCM. 
o Problème sur le classement des arbitres. 
o Jacob MOULIN précise que les chemises « Tous concernés » sont à distribuer et qu’il souhaite 

que cela se fasse lors de la journée de stage à Arles sur Tech pour les régionaux et ensuite pour 
les départementaux sur leurs stages de début de saison. Ces chemises seront portées pendant 2 
à 3 semaines voir un mois. 
Laurent LACAZE va préparer un courrier qu’il va envoyer par mail à tous les clubs en rappelant 
l’historique des actions mises en place sur les incivilités.  

Les rencontres amicales de haut-niveau : sur le règlement financier des arbitres ➔ réponse le Président 
du club concerné se charge de régulariser.  
Problème de la modification des barèmes des arbitres par la FFBB :  Jean-Jacques DESSAINT répond que 
ce sujet a été discuté en CODIR Fédéral au mois d’Avril. Eric RODRIGUEZ précise qu’il s’agit d’un aspect 
financier (voir le PV du CODIR du mois de juillet de la FFBB qui entérine les décisions et dispositions 
financières pour la saison à venir). Jacob MOULIN indique simplement qu’il faut modifier les dispositions 
financières à ce titre. 
Demande de Christophe RODRIGUEZ pour la mise en place par rapport aux JO 2024, des OTM de la 
région ont déposé leurs candidatures pour le 5x5 ou 3x3, il souhaiterait mettre en place des séances 
technique tout en anglais afin de les préparer. Comment avoir un RTZ qui a été ou est arbitre 
international (Nicolas MAESTRE/Carole DELAUNAY peuvent-être sollicités) pour animer ces séances ➔ 
aval des membres du Bureau pour contacter la FFBB. 
Laurent LACAZE intervient sur ce sujet, abonde sur le principe de demander à Nicolas MAESTRE nous 
permettrai de limiter les frais du fait qu’il soit sur notre région.  

 

2.3. Pôle Pratiques Sportives et Compétitions  
2.3.1. Rentrée sportive  
Jean-Jacques précise que pour le moment s’est calme hormis les matchs de Coupes, tous les 
Championnats sont parus, les clubs déposent leurs dérogations, questionnement sur les surclassements. 
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Pour le moment Aurore FILLIATRE reste la simple interlocutrice, elle indique que les envois des brassages 
ont été faits sur les secteurs PYR et MED auprès des Comités donc dans l’attente de leurs retours, envois 
des engagements de la catégorie U20 et Coupe. 
Questions 
1) Sur la mixité en U13 par le CT4682 : est-ce que l’on autorise ou pas (sachant que c’est un club qui 

respecte toujours équipe masculine et équipe féminine, mais qui pour cette saison n’a pas les 
effectifs) ? Eric RODRIGUEZ précise que la mixité est interdite à partir des U12. Par contre la Ligue 
peut accepter sur les niveaux très bas pour des problèmes d’activité et de développement.  
Patrice PY est étonné de la précipitation du club, par rapport aux nombres de licenciés filles et 
garçons sachant que l’on est sur le début de saison, que les engagements en Inter-Départemental ne 
sont pas définis. 
➔  Jean-Jacques demande à Aurore de prévenir le Comité que la réponse sera donnée 
ultérieurement sur la mixité, en attente des prises de licences dans le club concerné en féminine et 
masculin. 

2) Le recul de la ligne à 3 points : concerne aussi les U13, est-ce que pour les brassages on garde la ligne 
en pointillée à 3 points, question aussi pour la suite du Championnat ? Voir pour l’Inter-
Départemental (qui se joue en 4c4) est-ce que l’on garde la ligne en pointillée ou bien on bascule sur 
la ligne pleine. Ces questions concernent surtout sur la partie féminine. 

Propositions d’Aurore FILLIATRE :  
➔ les brassages : jouer à la ligne pointillée 
➔U13M Région : jouer à la ligne pleine 
➔ Inter-Départemental U13M et U13F :  jouer à la ligne pointillée 

Elle demande l’accord d’envoyer ces propositions à tous les Comités par rapport au recul de la ligne à 3 
points, sachant que si dans les retours il y a des réponses négatives, il y aura application des Règlements 
Fédéraux. 
Accord des membres du Bureau pour entamer cette démarche auprès des Comités, ensuite prendre 

une décision rapidement. 
 

2.3.2. Tirage des Coupes Territoriales 
Les tirages ont été faits pour les U17M - U20M - U18F (une demi-finale et une finale car 3 équipes), pas 
de U20F car pas d’inscription d’équipes. 
Seniors Masculins : le 27/08/2022 matchs des ¼ Finales ➔ clubs concernés IE-Valence Condom Gers 
Basket 1, IE-TOAC Basket 1, Castelnau Basket 1, IE-Auch Basket Club 1, Toulouges BA, Toulouse Basket 
Club 2, IE-Montpellier Basket Mosson 1 et IE-Rodez Basket Aveyron. 
Sont qualifiés pour les ½ Finales : IE-TOAC Basket 1 - Castelnau Basket 1 - Toulouges BA - IE-Montpellier 
Basket Mosson 1. 
Le prochain tour de Coupe se fera lors du prochain CODIR. 
 

2.3.3. Brassages R2 
Tous les documents ont été envoyés à tous les Comités afin de mettre en place la journée 0 des brassages 
et de fournir ensuite les équipes positionnées sur le R2 pour le secteur PYR ➔ après le 18/09/2022 et 
pour le secteur MED au début d’octobre car seulement 2 à 3 brassages. 
La 1ère journée de brassage Ligue sera le 24/09/2022. 
 

2.4. Pôle Promotion, Développement et VxE 
2.4.1. Open Junior League 3x3 : demande du club d’Alès 
Compte-rendu de cet OPEN à Alès et présentation du bilan financier et de l’aide apportée par La Ligue 
sur les 2 journées de compétitions. 
LIGUE OCCITANIE : Aide financière allouée de 5000 € + la prise en charge du dédommagement des 
officiels (arbitres et OTM) et des salariés de la Ligue. 
CLUB D’ALES : n’a pas eu la possibilité de demander des aides financières auprès de la Région car date 
inscrite tardivement dans le projet du club – résultat financier ➔ déficit. 
Un débat s’engage entre les membres sur plusieurs points : 
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- Est-ce que l’on donne une somme supplémentaire ? 
- Par rapport à des factures il doit rester des stocks sur l’achat des marchandises ? 
- Est-ce qu’il y a eu un budget prévisionnel pour cette manifestation ? 
- Est-ce que ce déficit met le club en difficulté pour la saison 2022/2023 ? 
- Analyse des postes présentés dans le budget de cette manifestation à Alès et des facture fournies 

à la Ligue. 
- Conclusion de Jean-Jacques DESSAINT avec accord des membre présents : suite à l’analyse du 

budget présenté et de l’envoi des factures à la Ligue, la Ligue versera au club la somme de 5 000 
€ qui a été budgété pour cette manifestation sans complément financier. 

Réflexions à avoir : 
- Est-ce que l’on aura des candidats à l’organisation de telle manifestation sur les saisons à venir ? 
- Est-ce que le 3x3 après les JO de 2024 aura le même impact que maintenant et que son 

développement va continuer ? ➔ réponse positive faite par Aurore FILLIATRE, car création d’une 
Ligue Professionnelle de 3x3 et intérêt marqué par la Fédération pour développer le 3x3. 

- Peut-être revoir le cahier des charges, car budget allant de 15 000 € à 20 000 €.  
- Tournoi Junior League obligatoire et le Tournoi Super League essayer de l’organiser. 
- Candidatures à soutenir et finances à budgétiser sur les manifestations déléguées par la FFBB ? 

 

2.4.2. Candidatures des évènements sportifs saison 2022/2023 ➔ à expédier 
Préparation d’une expédition collective des évènements sportifs à venir. 

o Finales des Coupes Territoriales 
o OPEN PLUS JUNIOR LEAGUE 
o TIT U13 (à la Toussaint) ➔ CD 32 serait candidat ? 
o Les différents OPEN PLUS 
o OPEN PLUS SUPER LEAGUE (réponse à donner fin septembre, compliquée) ➔ candidat ??? 

Difficulté dans le temps de préparer cet investissement pour un club et au vu des clubs qui ont déjà porté 
cet évènement. Dans d’autres Ligues se sont des clubs et collectivités porteurs de l’organisation d’une 
telle manifestation. 

 

3. Questions diverses 
Jacob MOULIN/ Patrice PY/Huguette CHAPPAT/Aurore FILLIATRE/Eric RODRIGUEZ : rien de plus 
Bruno MARITON/Patrick CHICANNE : rien de particulier 
Gérard AVAL : par rapport au 3x3 la ville de Carcassonne est intéressée ➔ Aurore répond si la ville suit et 
s’il y a des jeunes étudiants (stagiaires qui peuvent aider à aller à la recherche de partenaires et de 
financement. Gérard termine en disant que pour 2023 pas de candidature mais réflexion pour 2024. 
Christophe RODRIGUEZ : RAS. Jean-Jacques lui fait part qu’il fera l’ouverture du stage des OTM samedi. 
Magali FERRIER : RAS 
Laurent LACAZE : rien de plus. Jean-Jacques lui fait part des travaux sur la Maison du Basket à relancer et 
Bruno va prévoir une réunion. 

 

Jean-Jacques clôture la réunion en remerciant les membres élus.  
 

 
 

Prochains rendez-vous : réunion du Conseil des Présidents des Comités le vendredi 23 septembre 2022 à 

19h et le Comité Directeur Régional le samedi 24 septembre 2022 à 10h à MAURIN  
 

 
 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance levée à 
21h50. 
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Fait à Cahors, le 07 septembre 2022.  
 
 
 
 
 
 
               La Secrétaire Générale,  Le Président, 
                 Huguette CHAPPAT     Jean-Jacques DESSAINT 


